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manutention portuaire - Union nationale des industries de la
manutention dans les ports français (UNIM)

Président de la CPNE

Niveau et/ou domaine d'activité
Convention(s) : 
3273 - Manutention portuaire
Code(s) NSF : 
311 Transports, manutention, magasinage
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Le docker assure des opérations de manipulation, de portage, de déplacement, de chargement et déchargement de marchandises,
d'objets en vrac et en contenant, de produits, de véhicules ou d’engins. Il réalise ces opérations manuellement. Généralement, il travaille au
sein d’une équipe, sous l’autorité d’un responsable. L’ensemble de ces activités représente le cœur du métier indispensable pour une
évolution vers des spécialisations. Le docker exerce ces activités sur des quais, des terminaux, « sous hangar », et à bord des navires. Les
marchandises à charger ou à décharger, sont généralement acheminées vers les ports par route, fer, barges, ou navires et chacun de ces
moyens de transport nécessite une manutention qui lui est propre. A ce titre, les ouvriers dockers doivent disposer d’un socle de
compétences commun et indispensables à l’exercice de leur fonction. Ce socle commun, majoritairement liées aux exigences de sécurité et
à la connaissance de l’environnement portuaire, constitue un pré requis à l’acquisition de compétences spécifiques permettant de répondre
aux enjeux d’un port ou d’une entreprise déterminée. Ainsi l’ouvrier docker doit être capable d’intervenir dans les domaines d’activités
suivants :
Domaines d’activités communs (tronc commun)
-          Opération de prise et de fin de poste
-          Respect des règles de sécurité et de sûreté
-          Opérations d’arrimage, de saisissage et opérations inverses
-          Opérations d’élingage et opérations inverses
-          Opérations de manutention manuelle
-          Opérations de nettoyage de cales, échelle au navire et des quais
Domaines d’activités spécifiques (spécialités)
-       Opérations de chargement/déchargement de la marchandise avec des moyens roulants : «roro» ( roll on roll off)
-       Opérations de chargement/déchargement de la marchandise par levage : « lolo » (loading on, loading off)
-       Saisissage/ désaisissage des conteneurs ou des marchandises
-       Opérations  de  chargement / déchargement de véhicules sur des « ferry » ou « car-carriers » ou de remorques non accompagnées

L’ensemble des compétences générales suivantes sont attestées :
-          Sur les quais, les terminaux, « sous hangar » ou à bord du navire, réaliser les opérations de prise et de fin de poste en respectant les
consignes données et les règles de sûreté et de sécurité appliquées aux personnes, aux marchandises et à l’environnement.
-          Avant et à l’issue des opérations de levage, effectuer les opérations d’élingage de la marchandise et les opérations inverses en
respectant les règles de sécurité appliquées aux personnes, aux marchandises et à l’environnement.
-          Avant et à l’issue des opérations de levage, effectuer les opérations d’élingage de la marchandise et les opérations inverses en
respectant les règles de sécurité appliquées aux personnes, aux marchandises et à l’environnement.
-          Effectuer les activités de manutention manuelle en appliquant les principes de sécurité physiques
L’ensemble des compétences spécifiques suivantes seront, le cas échéant, attestées :
-          Réaliser les opérations de chargement et déchargement de la marchandise avec des moyens roulants, en respectant les règles de
sécurité appliquées aux personnes, aux marchandises et à l’environnement.
-          Accompagner les opérations de chargement et déchargement de la marchandise au moyen d’engins de levage, en respectant les
règles de sécurité appliquées aux personnes, aux marchandises et à l’environnement.
-          Effectuer les opérations de saisissage et de désaisissage des conteneurs en respectant les règles de sécurité appliquées aux
personnes, aux marchandises et à l’environnement.
-          Dans le cadre de chargement à bord de « car carrier » ou de « ferry », conduire des véhicules en respectant les règles de sécurité
tant au niveau de la vitesse, que des distances de sécurité et des manœuvres  à effectuer
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Manutention en zone portuaire
Ouvrier docker, agent du stockage et de la répartition des marchandises, agent de manipulation et de déplacement des charges.

Codes des fiches ROME les plus proches : 
N1103 : Magasinage et préparation de commandes
N1105 : Manutention manuelle de charges

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=N1103
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=N1105


Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

L’ensemble des compétences  font l’objet d’une évaluation sous forme  :
- d'une mise en œuvre de situations professionnelles
- de la réalisation d’un entretien technique et professionnel
Validité des composantes acquises :  5 an(s)

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X Jury tripartite : un nombre égal de

représentants qualifiés employeurs et salariés /
un formateur extérieur à l’action de formation.
À la demande du jury, un formateur ayant
participé à l’action de formation, pourra être
appelé à titre consultatif.

En contrat de professionnalisation X Jury tripartite : un nombre égal de
représentants qualifiés employeurs et salariés /
un formateur extérieur à l’action de formation.
À la demande du jury, un formateur ayant
participé à l’action de formation, pourra être
appelé à titre consultatif.

Par candidature individuelle X
Par expérience dispositif VAE prévu en
2007

X Jury tripartite : un nombre égal de
représentants qualifiés employeurs et salariés /
un formateur extérieur à l’action de formation.
À la demande du jury, un formateur ayant
participé à l’action de formation, pourra être
appelé à titre consultatif.

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 3 novembre 2008 publié au Journal Officiel du 13 novembre 2008 (cf. arrêté du 14 novembre 2008 publié le 21 novembre 2008
modifiant l'arrêté du 3 octobre 2008) portant enregistrement au répertoire national des certifications professionnelles. Enregistrement pour
cinq ans, sous l'intitulé Certificat de qualification professionnelle Ouvrier docker avec effet au 13 novembre 2008, jusqu'au 13 novembre
2013    - Autorité responsable de la certification : Union Nationale des Industries de la Manutention dans les ports français
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 

Arrêté du 19 novembre 2014 publié au Journal Officiel du 29 novembre 2014 portant enregistrement au répertoire national des
certifications professionnelles. Enregistrement pour cinq ans, sous l'intitulé « Certificat de qualification professionnelle Ouvrier docker »
avec effet au 13 novembre 2013, jusqu'au 29 novembre 2019.
Pour plus d'informations
Statistiques : 

6079 CQP Ouvrier Docker délivrés (4524 par VAE et 1555 par Formation)
Autres sources d'information : 

UNIM : 76 Avenue Marceau - 75008 Paris
Tél : 01 53 67 77 17
UNIM
Lieu(x) de certification : 

Commission paritaire nationale de l'emploi (CPNE) de la manutention portuaire
Jurys locaux situés au sein des places portuaires

http://www.unim.org


Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
L'ensemble des places portuaires françaises.

Contacter l'UNIM pour obtenir une liste complète
Historique de la certification : 


